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LES OBSTACLES À LA DEMANDE DE MAIN-D’ŒUVRE SUR LES MARCHÉS DU TRAVAIL

Impact des institutions 

sur l’emploi : quels enseignements ?

À l’occasion de la publication de la révision 
de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi (OCDE, 
2006a), l’OCDE a réalisé de nombreux tests empi-
riques sur données macroéconomiques en coupe 
internationale et en séries temporelles (BASSANINI, 
DUVAL, 2006 ; OCDE, 2006b). Ces tests permettent 
d’apporter des résultats nouveaux à une littérature, 
déjà abondante (1), qui étudie l’impact des institu-
tions sur la performance du marché du travail. Il 
ressort des travaux de l’OCDE que certaines insti-
tutions, non seulement celles du marché du travail 
mais aussi celles d’autres marchés comme celui des 
biens et des services, exercent une infl uence signifi -
cative sur la performance du marché du travail, que 
ce soit en termes de niveau d’emploi, d’inactivité ou 
de chômage. À la lumière des controverses récentes 
sur la réalité des effets des institutions sur l’emploi 
(BAKER et al., 2004), il n’est pas inutile de revenir 
sur quelques résultats.

Alors que les analyses appuyant la stratégie de 
1994 émettait un jugement globalement négatif sur 
l’infl uence des syndicats en général, et des négo-
ciations collectives en particulier, sur le niveau de 
l’emploi, il ressort des travaux récents de l’OCDE 
que la syndicalisation n’exerce pas d’effet négatif 
signifi catif sur la performance globale du marché du 
travail. D’autres contributions à la littérature empi-
rique ont parfois trouvé une infl uence négative de la 
syndicalisation, un résultat en conformité avec les 
conclusions du modèle de négociation salariale non 
effi cace. Le pouvoir syndical s’exercerait unique-
ment comme la possibilité d’augmenter le salaire 
réel très au-delà du niveau qui permettrait d’assurer 
le plein-emploi. Cependant, comme le soulignent 
les travaux de l’OCDE, un élément déterminant à 
prendre en compte est la coordination des négocia-
tions salariales. Cette dernière exercerait un effet 

* Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, CNRS, Centre d’éco-
nomie de la Sorbonne : bruno.amable@ens.fr
(1) Voir les citations dans BAKER et al., 2005.

positif sur l’emploi. Cela correspond à la prédic-
tion des théories du corporatisme, selon lesquelles 
la coordination permet aux syndicats d’internaliser 
les effets de l’infl ation salariale sur l’emploi. La 
considération des deux résultats précédents conduit 
à s’interroger sur l’effet véritable des syndicats 
sur l’emploi et le chômage. Il paraît en effet diffi -
cile d’obtenir des négociations coordonnées sans 
syndicats.

Cela conduit à s’interroger sur la possible exis-
tence de plusieurs modèles de relations d’emploi, 
un résultat établi notamment par CROUCH (1993) 
dans un ouvrage consacré aux comparaisons des 
systèmes de relations industrielles en Europe. En 
croisant le pouvoir des syndicats avec la nature 
de leurs objectifs, Crouch obtient quatre modèles 
possibles (tableau 1). Du point de vue de la perfor-
mance du marché du travail, ce n’est pas la faiblesse 
du pouvoir syndical qui importe, celle-ci combinée à 
des objectifs de court terme ne donne qu’un modèle 
de « contestation » caractérisé par des relations 
confl ictuelles peu susceptibles de déboucher sur une 
situation satisfaisante. Ce qui est déterminant est la 
nature des objectifs qu’adoptent les syndicats. Les 
« bons » résultats du corporatisme ne peuvent être 
obtenus que si les syndicats adoptent une attitude 
« long-termiste ». Pour savoir pourquoi les syndicats 
ont une telle vision de long terme, il est nécessaire 
de dépasser l’invocation du poids de l’histoire et la 
question de l’héritage d’un passé confl ictuel pour 
s’interroger sur la cohérence systémique qui est 
à la base de la stabilité des différents modèles de 
relations industrielles. Le long-termisme des syndi-
cats ne peut pas être unilatéral ; l’attitude des autres 
agents (management de la fi rme, actionnaires...) 
doit être compatible avec l’éventuel horizon de long 
terme des syndicats. Les objectifs des différents 
agents découleront alors de stratégies dans un jeu 
dont les règles dépendent non seulement des institu-
tions du marché du travail, mais aussi d’institutions 
d’autres champs de l’économie. Les interactions 
et complémentarités entre différentes institutions 
expliqueront alors les mécanismes sous-jacents à 
la différenciation durable des modèles (AMABLE, 
ERNST, PALOMBARINI, 2005).
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Tableau 1 : Quatre systèmes de relations industrielles 
en Europe

Pouvoir

Objectifs
Faible Fort

Court terme
Contestation

(France)

Pluralisme

(Royaume-Uni 
pré-Thatcher)

Long terme
Néocorporatisme 

type 1

(Allemagne)

Néocorporatisme 
type 2

(Autriche, 
Scandinavie)

Source : C ROUCH (1993).

Dans quelle mesure les recommandations de 
la stratégie révisée de l’OCDE concernent-elles 
les évolutions possibles des différents modèles 
de relation salariale ? La recommandation C 3 
nous renseigne à cet égard : « Dans les pays où les 
conventions collectives de branche non coordon-
nées prédominent et sont préjudiciables à l’emploi, 
les entreprises devraient être autorisées, à l’issue 
d’une négociation collective, à déroger aux accords 
sectoriels, ou bien l’extension administrative des 
accords sectoriels devrait être réformée. » (OCDE, 
2006a, p. 24). La recommandation vise les pays 
où les négociations ne sont ni décentralisées ni 
coordonnées, c’est-à-dire des pays dont le modèle 
de relations industrielles ne serait ni néocorpo-
ratiste ni décentralisé, ce qui est à certains égards 
le cas de la France. D’après l’OCDE, ces pays ne 
devraient pas prendre la direction de négociations 
salariales plus coordonnées, avec une implication 
accrue des syndicats et autres acteurs sociaux, mais 
vers un modèle de négociation décentralisée avec, 
on le suppose, une tendance « naturelle » poussant 
vers l’individualisation des négociations. Malgré la 
reconnaissance « qu’il n’existe pas de voie royale 
unique pour améliorer les performances du marché 
du travail mais que plusieurs modèles de réussite 
coexistent » (OCDE, 2006b, p. 13), il semble que le 
modèle décentralisé reste, aux yeux de l’OCDE, la 
seule option pour les pays qui ne sont pas déjà dans 
une confi guration néocorporatiste. Dans ces condi-
tions, on peut se demander s’il est possible de faire 
émerger le modèle de « fl exicurité », associant fl exi-
bilité sur le marché du travail et un haut niveau de 
protection sociale, dans les pays qui ne sont pas déjà 
dans ce modèle (cf. infra).

L’OCDE constate aussi l’existence d’un effet 
négatif du coin fi scal sur l’emploi. Certaines études 
(BAKER et al., 2004) contestent la robustesse de 
cet effet, d’autres (AMABLE, DEMMOU, GATTI, 2006) 
considèrent qu’il porte sur l’inactivité plutôt que 
sur le chômage. Il s’agirait plus d’un effet sur l’ex-
clusion du marché du travail que d’un effet sur la 
désincitation à accroître l’offre de travail. Au-delà 
de la mise en évidence d’un effet signifi catif, la 
question est celle de la recommandation de poli-

tique économique (2). Faut-il diminuer les prélè-
vements et cotisations sociales et, si oui, comment 
compte-t-on fi nancer la protection sociale ? Sur ce 
point, l’OCDE de 2006 se montre plus mesurée 
que l’OCDE de 1994, dont la recommandation était 
simplement de diminuer le coin fi scal en abaissant 
les coûts du travail non salariaux. Selon le document 
de 2006, si réduction il doit y avoir, celle-ci doit tenir 
compte des contraintes budgétaires, en particulier 
du fi nancement de la protection sociale. L’OCDE 
évoque deux pistes : l’une consisterait à transférer 
les charges de fi nancement de la protection sociale 
des cotisations vers d’autres assiettes d’imposition, 
l’autre serait de cibler les exonérations de charge 
sur les bas salaires. Chacune de ces deux voies 
peut soulever des problèmes propres. Par exemple, 
dans un contexte de concurrence fi scale, il n’est pas 
garanti que le fi nancement des dépenses sociales 
par l’imposition des revenus ou du capital assure 
une plus grande stabilité des systèmes de protection 
sociale. Par ailleurs, le ciblage de telles mesures est 
toujours l’objet de controverses.

Le résultat le plus intéressant des études empi-
riques effectuées par l’OCDE est peut-être le fait 
que l’on ne trouve pas d’impact fort ni même parfois 
d’impact signifi catif de la protection de l’emploi sur 
le niveau de l’emploi. Ce résultat vient confi rmer les 
doutes émis par BAKER et al. (2004, 2005) et il est 
à contre-courant du débat sur le marché du travail 
depuis au moins une dizaine voire une vingtaine 
d’années. La croyance dans l’effet positif d’une 
diminution de la protection de l’emploi sur le niveau 
de l’emploi est à la source de toutes les recomman-
dations visant à réformer et « alléger » le droit du 
travail, en particulier celles émises par l’OCDE. 
En l’absence de résultats empiriques convaincants 
concernant l’effet de la protection de l’emploi, on 
peut se demander pourquoi la question de la fl exibi-
lité et par conséquent celle de la fl exicurité occupent 
une telle place dans les débats publics.

On pourrait objecter que la diffi culté à mettre en 
évidence un effet de la protection de l’emploi sur le 
chômage tient au fait qu’on considère la population 
active totale alors que les effets des réglementations 
seraient susceptibles d’affecter certaines catégories 
de salariés. Les résultats de AMABLE, DEMMOU et 
GATTI (2006) confi rment que l’emploi des hommes 
âgés entre 15 et 24 ans ainsi que de ceux de plus 
de 55 ans est plus sensible aux variables institution-
nelles que l’emploi des hommes âgés de 25 à 54 
ans. Toutefois, l’effet de la protection de l’emploi 
ne va pas dans le sens le plus couramment supposé 
puisque celle-ci diminue l’inactivité et le non emploi 
de ces catégories au lieu de l’augmenter. Les résul-
tats empiriques conduisent donc à la conclusion que 

(2) Recommandation explicitement adressée à l’Allemagne 
entre autres : « Renforcer les incitations au travail en réduisant 
le coin fi scal sur les revenus d’activité », OCDE, 2005, p. 28.
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l’importance prise par la question de la protection 
de l’emploi dans les débats sur l’emploi est peut-
être exagérée.

Il est alors possible que d’autres institu-
tions exercent plus d’infl uence sur l’emploi et le 
chômage. Bien que prenant en compte un grand 
nombre de variables institutionnelles, il y a tout de 
même certains éléments négligés par les études de 
l’OCDE. En mentionnant rapidement les résultats 
d’AMABLE, DEMMOU et GATTI (2006), on peut relever 
que le niveau d’éducation moyen de la population 
diminue l’inactivité mais n’a pas d’infl uence sur le 
taux de chômage. En liaison avec les recomman-
dations concernant la politique macroéconomique 
(pilier A de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi 
révisée), on peut aussi noter que le degré d’indé-
pendance de la Banque centrale exerce des effets 
négatifs sur l’emploi. Par ailleurs, la fi nanciarisa-
tion des économies, appréciée au travers du ratio 
des actifs fi nanciers des investisseurs institutionnels 
au PIB, qui a notablement augmenté dans beaucoup 
de pays de l’OCDE au cours des dernières années, 
infl uence négativement le niveau d’inactivité de 
l’ensemble de la population et augmente le chômage 
des 15-24 ans.

Concurrence sur le marché 

des biens et des services et 

complémentarité avec les réformes 

sur le marché du travail

Les débats récents ont eu tendance à tourner 
autour du rôle joué par les imperfections de la 
concurrence sur le marché des biens et services. 
Ces imperfections restreignent l’offre et la demande 
par le maintien de prix élevés, ce qui déprime la 
demande de travail. L’augmentation de la concur-
rence pourrait alors conduire à un déplacement vers 
le haut de la courbe de demande globale de travail, 
grâce à l’augmentation de l’activité permise par 
la baisse des prix ou même l’entrée de nouvelles 
fi rmes sur les marchés. Par ailleurs, la baisse des 
profi ts devrait réduire la possibilité pour des syndi-
cats négociant le salaire avec la fi rme d’augmenter 
la rémunération du travail très au dessus de la rému-
nération concurrentielle. Ces éléments devraient 
avoir tendance à augmenter la demande de travail 
des fi rmes et accroître le niveau de l’emploi dans 
l’économie.

Il existe toutefois certains arguments qui peuvent 
remettre en question cette dynamique « vertueuse » 
unissant l’augmentation de la concurrence sur le 
marché des biens et des services et l’accroissement 
du niveau de l’emploi. Une possibilité est que l’aug-
mentation de la concurrence conduise à plus d’insé-
curité économique pour les fi rmes. Ayant une marge 
de profi t réduite, les fi rmes peuvent être conduites 

à ajuster leurs effectifs à la baisse en cas de baisse 
de la demande ou d’un choc d’offre négatif. 
L’accroissement de la concurrence se traduirait 
alors par un accroissement de l’ampleur des ajus-
tements d’effectifs en réaction aux évolutions de la 
conjoncture. Pour les salariés, cela se traduit par une 
hausse du risque de perte d’emploi. Cet accroisse-
ment de l’insécurité pour les salariés peut conduire 
à une hausse du salaire si ce dernier est fi xé en réfé-
rence à un salaire d’effi cience, suffi samment inci-
tatif à l’effort. Cette hausse de salaire peut alors 
conduire à diminuer la demande de travail et avoir 
pour résultat fi nal une baisse et non une hausse du 
niveau de l’emploi (AMABLE, GATTI, 2004).

D’autres mécanismes sont envisageables. Si la 
rémunération des employés se fait pour partie par 
un partage des profi ts, la baisse de ces derniers, 
conséquence de l’augmentation de la concurrence, 
peut conduire à une remise en cause des modalités 
de partage. Une concurrence accrue sur le marché 
des biens et services peut mener à une baisse de la 
part de la rémunération des salariés fondée sur le 
partage des profi ts et une hausse de la rémunéra-
tion fi xe. Les avantages du système de partage des 
profi ts en terme d’emploi sont alors amoindris. Ces 
évolutions peuvent avoir un effet net négatif sur le 
niveau d’emploi (KOSKELA, STENBACKA, 2006).

Les modèles théoriques donnant des résultats 
contrastés, il convient de vérifi er empiriquement les 
effets qui l’emportent. Tester les effets de la régle-
mentation des marchés de produits demande de 
disposer d’un indicateur adéquat. L’OCDE propose 
deux indicateurs, l’un est disponible en séries 
temporelles et se rapporte à certaines activités de 
service ; l’autre, ayant une couverture plus large, 
en incluant notamment l’industrie, n’est disponible 
que pour deux dates. Les tests effectués par l’OCDE 
indiquent un effet négatif, signifi catif et important 
de la réglementation des marchés sur l’emploi ; ce 
résultat est confi rmé par AMABLE, DEMMOU et GATTI 
(2006), qui utilisent l’indicateur de réglementation 
le plus large. Un plus haut degré de réglementation 
est associé à un niveau plus élevé du chômage et 
de l’inactivité. Toutefois, les effets sont différents 
suivant les catégories considérées. La réglemen-
tation a un effet sur le chômage des hommes âgés 
entre 25 et 54 ans mais n’en exerce aucun sur leur 
niveau d’activité. Les effets sur le chômage des plus 
de 55 ans et surtout des moins de 24 ans semblent 
importants.

Ces résultats semblent valider les préoccupa-
tions de l’OCDE en direction de la réglementation 
des marchés de biens et services. Il existerait dans 
ce domaine d’importantes marges d’amélioration. 
Néanmoins, les indicateurs de réglementation des 
marchés de produit sont, malgré les efforts notables 
de l’OCDE, encore trop peu développés pour pouvoir 
apprécier la véritable ampleur du phénomène. C’est 
le cas notamment de l’indicateur de régulation non 
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limité à quelques activités de service, dont il est 
diffi cile de différencier l’effet d’un simple effet fi xe 
pays compte tenu du peu de données disponibles.

Un autre thème est associé aux effets de la concur-
rence sur le marché des biens et services, celui de 
l’éventuelle complémentarité des réformes structu-
relles, thème qui renvoie pour partie à la discussion 
des complémentarités entre formes d’institution. 
Dans le domaine de l’emploi, une complémentarité 
a reçu plus particulièrement l’attention, celle qui 
existerait entre la déréglementation des marchés de 
biens et services et la fl exibilisation du marché du 
travail. Le postulat de départ est que chacune des 
réformes conduit séparément à une augmentation 
du niveau de l’emploi, point qui reste soumis aux 
réserves exprimées précédemment, et que la combi-
naison des mesures sur les deux marchés est suscep-
tible d’accroître l’effi cacité de chaque mesure 
individuelle. Les justifi cations théoriques de cette 
complémentarité sont relativement nombreuses.

Il existe toutefois certains arguments qui peuvent 
remettre en question cette complémentarité 
« vertueuse ».

Si l’augmentation de la concurrence sur le 
marché des biens et services conduit les fi rmes 
à réaliser des ajustements de main-d’œuvre plus 
importants en cas de chocs d’offre ou de demande 
négatif, le mécanisme de salaire d’effi cience précé-
demment évoqué devrait conduire à augmenter le 
salaire réel. Même si l’effet net de l’augmentation 
de la concurrence sur l’emploi est positif, ce que 
sembleraient indiquer les estimations disponibles 
jusqu’ici, l’effet portant sur le salaire d’effi cience 
vient tout de même amoindrir l’effet positif de la 
concurrence sur l’emploi. Il est alors possible d’en-
visager d’autres complémentarités. Pour atténuer 
l’effet négatif de la hausse du salaire d’effi cience 
consécutive à l’accroissement de l’insécurité écono-
mique des salariés, on peut envisager une combi-
naison d’accroissement de la concurrence sur le 
marché des biens et services et d’augmentation de 
la protection de l’emploi (AMABLE, GATTI, 2006).

AMABLE, DEMMOU et GATTI (2006) testent l’exis-
tence de complémentarités entre la réglementation 
sur le marché des biens et services et la protection 
de l’emploi en utilisant les indicateurs de l’OCDE. 
Un terme d’interaction entre les deux institutions 
est introduit dans les équations reliant le chômage, 
l’inactivité ou le non– emploi aux diverses variables 
explicatives, institutionnelles ou non. Il ressort des 
estimations qu’il existe bien des effets d’interaction 
entre les deux types d’institutions. L’introduction du 
terme supplémentaire confi rme l’effet de la régle-
mentation des marchés de produit sur le chômage. 
De plus, cet effet est d’autant plus important que 
le niveau de protection de l’emploi est élevé. Ces 
résultats tendraient donc à valider l’opinion la plus 
courante, qui voit dans la diminution de la régle-
mentation sur les deux marchés, travail et produits, 

un moyen de diminuer le chômage. Néanmoins, il 
n’est pas possible de mettre en évidence un effet 
symétrique de la protection de l’emploi. Plus préci-
sément, le seul effet signifi catif de cette protection 
est de diminuer le chômage des hommes de moins 
de 25 ans et de plus de 55 ans lorsque le niveau de 
réglementation sur le marché des biens est moyen. 
Les résultats pour l’inactivité sont similaires et 
l’effet positif de la protection de l’emploi s’étend 
même à la population entre 25 et 54 ans.

Dans ces conditions, l’amélioration de la situa-
tion de l’emploi ne consisterait pas nécessairement 
à diminuer la protection de l’emploi ou la réglemen-
tation sur les marchés de produits quels que soient 
les niveaux initiaux de ces indicateurs. Les estima-
tions suggèrent plutôt d’augmenter la concurrence 
sur le marché des biens là où elle est relativement 
faible, sans nécessairement diminuer le niveau de 
protection de l’emploi. Pour des niveaux moyens de 
réglementation du marché des produits, il pourrait 
même être judicieux d’augmenter le niveau de 
protection de l’emploi.

La fl exicurité : une alternative 

au modèle anglo-saxon ?

L’une des évolutions les plus notable de la stra-
tégie de l’OCDE pour l’emploi est de considérer la 
possibilité qu’il existe plus d’une « bonne » confi -
guration institutionnelle menant à un haut niveau 
d’emploi. Alors que la stratégie de 1994 indiquait 
plutôt un chemin unique vers le plein-emploi, 
chemin pavé de fl exibilisation du marché du travail 
et de décentralisation des négociations salariales, la 
stratégie révisée considère plus favorablement l’ex-
périence de certains pays du nord de l’Europe. Ces 
pays ont réussi à combiner diversement un certain 
degré de fl exibilité du marché du travail, c’est-
à-dire un degré de protection de l’emploi non pas 
faible, mais allant de modéré à moyennement élevé 
selon les pays, avec une indemnisation généreuse 
du chômage. Le troisième élément de la fl exicurité 
est un système de politiques actives du marché du 
travail, notamment de politiques de formation et 
d’adaptation de la main-d’œuvre. Ce modèle aurait 
l’avantage de protéger les personnes plutôt que les 
emplois et de permettre ainsi de réconcilier effi ca-
cité économique et justice sociale.

La question de la possibilité de la mise en œuvre 
d’une stratégie fondée sur la fl exicurité dans d’autres 
pays que ceux du nord de l’Europe se pose car les 
pays de l’Europe continentale possèdent certaines 
des caractéristiques de ces pays, notamment un 
système de protection sociale différent de ce qui 
existe dans des pays comme les États-Unis ou le 
Japon. Compte tenu de l’actuel niveau de protection 
sociale de la plupart des pays européens, il semble 
que la voie de la fl exicurité soit plus attirante que la 
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stratégie fondée sur le recours exclusif aux méca-
nismes de marché. Il apparaît cependant que les 
modèles de fl exicurité nécessitent la satisfaction 
d’un certain nombre de conditions institutionnelles 
pour pouvoir être mis en place. L’exemple des pays 
nordiques (3) montre que l’implication des parte-
naires sociaux, et en particulier les syndicats, est 
essentielle à la stabilité sociale de la stratégie de 
fl exicurité. Des syndicats forts sont nécessaires pour 
empêcher que la fl exicurité évolue vers un modèle 
de fl exibilité simple : pour s’opposer au déman-
tèlement du système de protection sociale, pour 
empêcher que les politiques actives de l’emploi 
ne se transforment en obligation pour les salariés 
d’accepter le premier emploi qui se présente... Cette 
condition de syndicats puissants n’est pas remplie 
dans tous les pays de l’OCDE, ni même dans tous 
les pays européens. Compte tenu de ce qui a été 
dit plus haut à propos du point C 3 de la stratégie 
révisée, il semble que le modèle de fl exisécurité ne 
soit pas accessible aux pays qui ne possèderaient 
pas déjà les structures de négociation coordonnées 
et qui suivraient les recommandations de l’OCDE. 
La question de la cohérence des recommandations 
portant sur l’évolution du marché du travail avec 
une stratégie de fl exicurité n’est donc pas entière-
ment prise en compte.

La fl exicurité peut être conçue comme un équi-
libre entre des forces sociales qui tirent vers plus 
de sécurité et d’autres forces qui cherchent à faire 
évoluer le modèle vers plus de fl exibilité. Une 
rupture de cet équilibre signifi erait la déstabilisation 
du système. Compte tenu de cet élément, d’autres 
recommandations, plus ou moins explicites, émises 
par l’OCDE n’oeuvrent pas non plus à la mise en 
place d’un système de fl exicurité. Comme cela a été 
dit plus haut, la fl exicurité repose sur une géné-
rosité des indemnités de chômage. Ces dernières 
étant considérées comme des infl uences négatives 
sur le niveau de l’emploi, les recommandations 
de l’OCDE sont de les limiter à des niveaux « qui 
ne découragent pas outre mesure la recherche 
d’emploi ». Il reste à savoir si ces niveaux « raison-
nables » sont compatibles avec le niveau requis dans 
un modèle de fl exicurité.

Par ailleurs, la stabilité politique de la stratégie de 
fl exicurité n’est pas non plus garantie. Les réformes 
préconisées par l’OCDE peuvent même jouer un 
rôle à cet égard. C’est le cas de la réglementation 
des marchés de biens et services, qui doit être 
allégée afi n d’augmenter la concurrence (points C 4 
et C 5 de la stratégie révisée).

La stabilité politique d’un système de fl exicurité 
repose probablement sur le fait qu’il n’existe pas 
de transferts trop importants entre deux catégo-
ries de population. Lorsque le modèle fonctionne 

(3) Voir une présentation du cas danois dans BOYER (2006).

correctement, les chômeurs ne le restent pas long-
temps grâce à la fl exibilité du marché du travail 
et aux politiques actives de l’emploi. Mais un tel 
système pourrait-il survivre longtemps à des taux de 
chômage élevés consécutifs par exemple à un choc 
macroéconomique majeur ? Du fait de la générosité 
des indemnités, la hausse du chômage entraînerait 
une charge très lourde pour les systèmes de protec-
tion sociale, charge transmise intégralement aux 
contribuables de par le fi nancement d’un système 
de type universaliste. Il n’est pas certain que des 
clivages n’apparaîtraient pas entre salariés subissant 
un faible risque de perte d’emploi, en raison de leurs 
qualifi cations, et les autres membres de la popula-
tion active. On peut alors penser que s’enclenche-
rait une dynamique de réduction du soutien poli-
tique à l’aspect « sécurité » du modèle de fl exicurité, 
pour fi nir en simple fl exibilité. L’impact de ce choc 
pourrait même être accentué par l’augmentation de 
la concurrence sur le marché des biens et la baisse 
de la protection de l’emploi, comme l’indiquent 
les études empiriques de l’OCDE (OCDE, 2006b 
p. 237) (4). La complémentarité entre certaines 
réformes préconisées par l’OCDE et le modèle 
« nordique » n’est donc pas garantie. On peut même 
évoquer le lien, déjà mentionné plus haut, entre 
l’augmentation de la concurrence sur le marché des 
biens et services et la diminution de l’infl uence des 
syndicats. Là aussi, la complémentarité à l’œuvre 
n’est vraisemblablement pas de nature à stabiliser 
un modèle qui assurerait aux salariés un haut niveau 
de protection sociale.

(4) Même si la persistance du choc sera amoindrie.
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